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 n° 110 127 du 19 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 avril 2013, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision (…), datée du 08.02.2013, notifiée le 13.03.2013, décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (Annexe 20) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 5 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. VERHEYEN loco Me C. DELMOTTE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 10 septembre 2012, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de partenaire de Mme [V. G. G.], ressortissante espagnole. 

Le 8 février 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard de cette dernière une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. En date du 8 février 2013, la partie défenderesse a également pris à l’encontre du requérant une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 13 mars 

2013. 
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen l'Union (sic); 

 

En effet, l'intéressé a introduit une demande de regroupement familial en qualité de partenaire d'un 

citoyen de l'union. Il a produit la preuve de son identité ainsi que l'attestation de cohabitation légale. Il a 

produit également l'acte de naissance de l'enfant commun. 

 

Cependant, sa partenaire qui lui ouvrait le droit au regroupement familial a perdu son droit au séjour 

(annexe 21 en date du 08/02/2013). Dès lors, l'intéressé suit la situation de son conjoint. II ne rentre pas 

dans les conditions prévues à l'article 40 bis de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers et par conséquent, la demande est refusée ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 40 § 4 et 40 bis de la loi du 

15.12.1980 relative à l’accès au territoire, au séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Après avoir rappelé la teneur de l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, et reproduit le contenu de l’article 40, §4, 1° et 2°, de la loi, le requérant argue que 

« l’acte attaqué ne tient manifestement pas compte de [sa] situation concrète (…) », énumérant les 

éléments produits à l’appui de « sa demande de regroupement familial ».  Le requérant relève 

également qu’ « au moment où [il] s’est vu notifier le 13.03.2013 l’annexe 20 datée du 08.02.2013, son 

conjoint n’avait connaissance d’aucune annexe 21 la concernant ; que ce n’est en effet que le 

08.04.2013 que Madame [V. G. G.] s’est vue notifier une décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire (…) ».  Il estime que « l’acte attaqué n’est pas 

adéquatement motivé : à la date du 13.03.2013, il n’était pas établi que [sa] partenaire (…) avait perdu 

son droit au séjour ; que partant, en ce qu’elle se fonde sur cette prétendue perte de séjour, la décision 

litigieuse n’est pas motivée à bon escient ».  Le requérant ajoute « Que pour le surplus, [sa] compagne 

(…) a introduit le 06.05.2013 un recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers contre la 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (…) datée 

du 08.02.2013 et notifiée le 08.04.2013 ; que ce recours est toujours actuellement pendant devant Votre 

Juridiction », et « s’en réfère (…) à l’argumentation développée dans ce recours ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, s’agissant de l’affirmation, exposée de manière péremptoire, selon laquelle 

« l’acte attaqué ne tient manifestement pas compte de la situation concrète du requérant », le Conseil 

relève qu’elle manque en fait, une simple lecture de l’acte entrepris démontrant que la partie 

défenderesse a bien pris en considération les éléments produits par le requérant à l’appui de sa 

demande de carte de séjour, lesquels sont au demeurant énumérés en termes de mémoire de 

synthèse.   

 

Pour le reste, le Conseil relève que la partie défenderesse a pris l’acte querellé au motif que « sa 

partenaire qui lui ouvrait le droit au regroupement familial a perdu son droit au séjour (annexe 21 en 

date du 08/02/2013). Dès lors, l’intéressé suit la situation de son conjoint. Il ne rentre pas dans les 

conditions prévues à l’article 40 bis de la Loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (…) ».  En termes de mémoire de synthèse, le requérant 

ne conteste pas utilement ce motif, mais se limite à déclarer qu’ « au moment où [il] s’est vu notifier le 

13.03.2013 l’annexe 20 datée du 08.02.2013 (…), il n’était pas établi que [sa] partenaire (…) avait perdu 

son droit au séjour », lequel argumentaire manque en fait dès lors qu’en date du 8 février 2013, une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise 

à l’encontre de sa partenaire.  Au surplus, quand bien même ladite décision aurait été notifiée le 8 avril 
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2013, il n’en demeure pas moins que, comme le signale à bon droit la partie défenderesse dans sa 

décision, la compagne du requérant « a perdu son droit au séjour » en date du 8 février 2013. 

 

In fine, force est de constater que le recours introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers 

contre la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire 

prise à l’encontre de sa compagne a été rejeté par un arrêt n° 110 125 du 19 septembre 2013. 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

  Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

  A. IGREK   V. DELAHAUT 

 

 


